PV précédent validé et Madeleine secrétaire de séance.

Prochain cm le mardi 6 décembre 2022

Point Comptable : Monsieur le maire dans le cadre des décisions modificatives présente au Conseil un point sur l’exécution du BP.

Il ressort  à  ce jour pour les réalisations un total des recettes de 1 231 931,50 € et pour les dépenses 966 323,65 €
Monsieur le maire confirme que toutes les subventions espérées ont été validées et que les premières avances et acomptes ont été versés. Il a engagé le remboursement du prêt de trésorerie de 240 000 € comme prévu au budget.
Ecole : Donc Madeleine fait un point pour la rentrée des classes 2022 avec les nouveaux enseignants les effectifs les modalités pratiques de l'accueil avec un café pour que on puisse échanger avec les parents tout s'est bien passé voir papier de Madeleine.

Manifestations à venir :  nous avons évoqué la cérémonie du 11 novembre en rappelant le rassemblement à 11h15 à la croix le spectacle organisé par le Conseil départemental de la Charente au petit rognon avec le concours de cœur de Charente qui se déroule le mercredi 9 novembre à 15h à la salle des fêtes d’Aussac-Vadalle. Monsieur le Maire rappelle que le comité des fêtes organise donc son repas le 26 novembre à la salle des fêtes à midi le samedi et que il organise également le 4 décembre le repas une marche pour le Téléthon à Puymerle

Abri Aussac  le conseil municipal à examiner le projet de transformation de la maison acquise à Aussac en abri et point de rencontre.  la question est soulevée par Monsieur Lamache concernant l'ouverture permanente de cet abri et le risque de voir des dégradations ou des dépôts sauvages dans cet abri madame Liot rappelle que sur proposition de monsieur Le Diraison nous avions retenu l'idée de créer un point de rencontre et que ce point de rencontre qui permettra aux habitants d’Aussac d'échanger sera aussi un lieu d'attente et de protection lors des cérémonies religieuses à proximité de l'église il serait irréaliste d'envisager d'ouvrir ou de fermer cette abri en fonction des cérémonies d'obsèques religieuse ou tout autre réunion qui pourrait s'y dérouler. madame Cousseau rappelle qu'elle avait demandé si une ouverture plutôt côté église était possible ce à quoi Monsieur le Maire avait répondu que compte tenu de la différence de niveau et de l'existence d'une ouverture côté rue il n'était pas techniquement et financièrement souhaitable de créer un accès côté église Monsieur le Maire propose dans un premier temps si le plan convient à tout le monde de laisser ouvert l'abri et éventuellement de juger de l'opportunité d'installer un dispositif de fermeture si des dégradations venaient à y être constaté.

Aliénation de voie publique : concernant la demande de Monsieur Sébastien comté qui est propriétaire des parcelles D25 D26 et D27 à Vadalle et qui souhaite acquérir une partie de la rue Montplaisir comprise au droit de son immeuble et pour lequel une barrière a été posée par les anciens propriétaires. Monsieur le Maire rappelle que pour 20 m² on pourrait demander 100 €  pour l’acquisition, que les frais de géomètre et de commissaire enquêteur seraient comptabilisés pour être prise en charge par l'acquéreur et  les frais de notaire bien entendu resteront à la charge de l'acquéreur.

Affaire Lalut  concernant la mise en retraite de Monsieur Lalut Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a saisi l'avocat de la commune car monsieur Lalut par l'intermédiaire de son Conseil demande la mise en place de la protection fonctionnelle, l'annulation de l'arrêté de mise en retraite et l'annulation de l'arrêté lui octroyant une indemnité de congés payés relative à son départ de la collectivité Monsieur le Maire informera le conseil municipal des suites de cette affaire

Archivage : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la convention passée avec le centre de gestion pour l'archivage un devis a été adressé à la commune Monsieur le Maire propose dans le cas de ce devis de retenir l'inventaire et le tri des archives contemporaine avec élimination de ces archives dans un premier temps ce qui engagerait pour 2023 une somme inférieure à 3000 € et qui pourrait donc résoudre les besoins les plus urgent concernant l'archivage bien entendu il faudra poursuivre ses démarches dans le cadre de la convention passé avec le centre de gestion 

Rallye Terre de Charente : Monsieur le Maire évoque également la demande qui a été faite par l'association relative à terre de Charente qui souhaite recréer le rallye terre de Charente, rallye automobile, qui a cessé dans les années 90. monsieur le maire informe le Conseil Municipal des différents messages qu'il a reçu de la part de ses collègues de la Rochette de Jauldes et de Moulins sur Tardoire qui souligne les aspects négatifs de cette épreuve sportive sans toutefois s'y opposer formellement sauf pour la commune de Jauldes.

Monsieur Legrand souligne que une telle épreuve sur les chemins communaux amènerait des dégradations de la voirie et une atteinte à l'environnement proche et en particulier des nuisances sonores pour lesquelles il ne faut pas oublier l'impact des spectateurs qui sont en très grand nombre et qui se postent tout au long de ces chemins parfois de façon anarchique et  dangereuse. Monsieur Lamache souligne que dans le contexte énergétique difficile que nous rencontrons c'est vraiment un non sens d'encourager une telle dépense énergétique

Madame Cousseau, madame Liot et Madame Kerjean sont également sur la même position,  cette épreuve est contraire aux efforts d'aménagement des voies douces qui ont été réalisés sur la commune pour les randonneurs, la circulation paisible en vélo est la voirie  n'est pas du tout adaptée pour ce sport.

Monsieur le Maire interrogé par ses collègues à son tour confirme que le contexte actuel n'est pas du tout en phase avec une telle épreuve.  il ressort de ces différents échanges une position défavorable à l'utilisation des chemins communaux pour l’épreuve de sport mécanique du Rallye terre de Charente.

Questions diverses : Monsieur Legrand demande au niveau de la numérotation rue de la Fontaine s'il y a pas une erreur avec le numéro 11 Monsieur le Maire effectivement lui confirme qu'il a été saisi par les personnes domiciliées au 10 rue de la Fontaine et qu'il a produit un certificat de numérotation afin qu'ils puissent obtenir un changement auprès de l'administration fiscale.

Monsieur Legrand informe le Conseil Municipal qu'il a été saisi par un administré concernant le la propriété de la parcelle en face de la mairie cadastrée E1024 pour en préciser le propriétaire. Monsieur le Maire lui dit qu'effectivement il y a eu un jugement du tribunal administratif qui a annulé le transfert de propriété à la commune et qu'à priori les matrices cadastrales n'ont pas été mise à jour à la suite. Monsieur le Maire propose à Monsieur Legrand d'indiquer à cette administré de prendre rendez-vous avec lui en mairie pour solutionner ce problème.
